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Après les succès rencontrés lors des précédentes éditions du Grand Prix Féminin, la course
grandit encore en nous offrant pour la première fois cette année une dimension
internationale. Chambéry Cyclisme Organisation se mobilise depuis plusieurs mois pour
que l’évènement se déroule dans les meilleures conditions en respectant les protocoles
sanitaires, en partenariat avec la Ville. Je veux en féliciter les organisateurs mais aussi les
nombreux bénévoles. Chambéry est aujourd’hui une ville phare pour le cyclisme français.
Au-delà de la pratique sportive de performance, le vélo y prend une place de plus en plus
importante pour la pratique loisir mais aussi en termes de mobilité au quotidien. Nous
mènerons une politique encore plus volontariste dans ce domaine. Nous sommes donc
particulièrement heureux de pouvoir accueillir de nouveau une course cycliste féminine de
haut niveau, avec l’inscription de nombreuses équipes nationales et internationales, et la
participation d’athlètes de haut niveau en provenance de nombreux pays. Les
compétitrices qui participeront au Grand Prix sont autant d’exemples pour les petites
chambériennes que le sport de haut niveau est aussi une affaires de femmes. Je m’en
réjouis car la promotion du sport féminin est l’une des priorités de notre politique sportive à
Chambéry. Je souhaite une excellente course à toutes les cyclistes et que cette fête du
cyclisme puisse être partagée avec de nombreux Chambériens dans cette période si
particulière.
 
      Thierry Repentin

                   Crédit photo : Louis Garnier https://we.tl/t-GK2tNYIh28 

EDITOS

Thierry REPENTIN, maire de chambéry
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En Auvergne-Rhône-Alpes, nous avons la passion de la petite reine chevillée au corps. Nos
reliefs servent en effet chaque année de décors aux compétitions cyclistes les plus
prestigieuses tout en s’adaptant aussi à tous les niveaux de pratique. Nous avons aussi le
plus grand nombre de clubs et de licenciés. C’est ainsi que nous pouvons clairement affirmer
que notre région est bien la grande terre du vélo en France. Tant de cyclistes font également
la renommée de notre territoire. Ce sport, c’est celui où s’expriment peut-être le mieux le
sens du dépassement de soi et la générosité dans l’effort.
Dans cette période, nous avons un besoin immense de se retrouver autour de cette discipline
où le panache des compétiteurs et compétitrices permet de vivre des émotions intenses.
C’est aussi grâce au vélo qu’est véhiculé un sentiment de liberté auquel nous avons besoin
d’être tous raccordé en ce moment. C’est dans cet esprit que se jouera le Grand Prix Féminin
Chambéry qui sera le décor de la première manche de Coupe de France Dames. Cela promet
un beau spectacle avec la fine fleur du cyclisme féminin français dans des paysages à couper
le souffle et un parcours rugueux avec plus de 1 700 mètres de dénivelé positif. Félicitation
au Chambéry Cyclisme Organisation et aux bénévoles pour rendre possible cette
manifestation. Nous souhaitons à toutes les athlètes une très belle course !

Laurent Wauquiez

EDITOS

LAURENT WAUQUIEZ, Président de la région auvergne Rhône-Alpes
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La 18ème édition sera-t-elle une édition porte-bonheur pour les coureuses savoyardes ?
 
Elle l’est déjà assurément pour les organisateurs, qui ont vu leurs efforts récompensés, puisque
pour la première fois le Grand prix féminin sera une épreuve internationale de classe 2 UCI. Étant
l’une des premières épreuves du calendrier, les coureuses devront faire preuve d’une belle
condition physique pour affronter ce circuit vallonné. Les meilleures féminines européennes
devront donner le meilleur d’elles-mêmes pour franchir la ligne d’arrivée en tête et espérer
succéder à Katia Ragusa, vainqueur de la dernière édition. Au fil des années, cette épreuve a su
devenir incontournable dans le calendrier féminin, et ne s’offre qu’à une coureuse polyvalente, qui
saura arpenter avec ténacité les tours du circuit ainsi que les nombreuses bosses. Le Département
de la Savoie est très fier d’accueillir sur son territoire cette 18ème édition du Grand Prix Féminin et
d’accompagner le développement du cyclisme féminin. Je souhaite aux 120 coureuses inscrites
beaucoup de réussite et à celle qui aura pu s’extraire du peloton au bon moment de lever les bras
en franchissant la ligne d’arrivée. Un grand bravo aux organisateurs, aux bénévoles et aux
coureuses qui nous offriront un spectacle de qualité !
 
Le Président du Département de la Savoie

EDITOS

LE président du département de la savoie  
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PALMARES
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Article 1 : ORGANISATION

Le Grand Prix de Chambéry - Féminine - est
organisé par Chambéry Cyclisme
Organisation (211 chemin des écureuils
73000 Chambéry), sous les règlements  de
l'Union Cycliste Internationale. Il a pour
but de promouvoir le cyclisme féminin sur
route en France. Il se dispute le dimanche
18 avril 2021 dans le Comité Auvergne
Rhônes-Alpes. Le départ et l’arrivée seront
jugés Place Paul Vachez 73000 Chambéry
le-Vieux.

Article 4 : PARTICIPATION sur INVITATION

Conformément à l’article 2.1.005 du règlement 
UCI, l’épreuve est ouverte aux équipes suivantes :
- UCI Women’s WorldTeams (max 5)
- Équipes continentales femme UCI
- Équipes professionnelles cyclo-cross UCI
- Équipes nationales (4)
- Équipes régionales et de club (4)
- Équipes mixtes (4)
La coposition de chaque équipe devra suivre l'un
des shémas ci-après :
- Max 7, min 5 
- Max 6, min 4 
- Max 5, min 4 
- Max 4, min 4

article 6 : PERMANENCE 

La permanence de départ se tient le samedi 17
avril 2021 de 16 H 30 à 18 H 30 à la salle des fête,
Place Paul Vachez Chambéry le Vieux (73000). La
confirmation des partants et le retrait des dossards
par les responsables d'équipes se fait à la
permanence. La réunion des directeurs sportifs,
organisée suivant l’article 1.2.087 du règlement
UCI, en présence des Membres du Collège des
Commissaires, aura lieu le samedi 17 avril 2021 à
18 heures 30 salle des fêtes, Place Paul Vachez
Chambéry le Vieux (73000). La Présentation et
signature des équipes : le dimanche 18 avril 2021 à
partir de 12 heures Place Paul Vachez Chambéry le
Vieux Départ à 12 heures 45 Place Paul Vachez
Chambéry le Vieux (73000) Nombre de tours : 6
tours x 16.700 km = 100 km. L'ordre des voitures
pour le dépannage sera établi à l’issue de la
réunion des directeurs sportifs. L’épreuve étant
inscrite au calendrier International les sanctions
appliquées seront celles de l’UCI. Les opérations
du contrôle antidopage s’effectuent, sous l’autorité
de l’UCI et des Officiels désignés, dans le lieu dédié
à cet effet sur le site de la Permanence.

ARTICLE 2 : TYPE D’ÉPREUVE

L’épreuve est classée Dame Classe 2 WE
1.2 et Conformément au règlement UCI,
elle attribue les points suivants le barème
des points correspondant à la catégorie et
à la classe de l’épreuve. le barème des
pénalités de l’UCI sera le seul applicable

article 5 : dépannage 

Le dépannage sera assuré par la société
DIALOGUE avec 2 voitures et 1 moto
neutre. L’épreuve se déroulant en priorité
par équipes, le changement de roues et de
matériel entre équipières est autorisé.

REGLEMENT

article 3 : RADIO TOUR

Les informations course sont émises sur
la fréquence «Course» 157.55.
Aurélie Simonet 06 07 05 44 26
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article 9 : Sécurité

Conformément à l'article 2.2.034 bis (N) du
règlement UCI, l’organisateur doit prévoir
l’organisation d’un briefing auquel doivent
assister toutes les personnes qui conduiront, à
l’échelon course, une voiture ou une moto, un
représentant de la production télévisée, un
représentant des forces de l’ordre, ainsi que le
collège des commissaires. L’organisateur
s’assurera de la disponibilité d’une salle de
réunion adaptée et équipée d’un écran pour la
diffusion d’une présentation vidéo. Le briefing est
conduit par le président du collège des
commissaires sur la base du matériel de
formation établi par l’UCI et adapté par le
président du collège des commissaires en
fonction de l’épreuve en question. L’organisateur
(représenté par le directeur de l’épreuve et/ou le
responsable sécurité de l’épreuve),
conjointement avec le président du collège des
commissaires, apportera également les éléments
techniques pertinents et spécifiques à son
épreuve dans le cadre de la circulation des
véhicules à l’échelon course.

article 8 : zone de déchet

Conformément à l'article  2.3.025 du règlement
UCI, les organisateurs doivent prévoir plusieurs
zones de déchets de longueur convenable située
tout au long du parcours de l’épreuve ou de
l’étape, tous les 30 à 40 kilomètres. Une dernière
zone de déchets sera organisée dans les 20
derniers kilomètres et avant le final d’une
épreuve ou étape. Les zones de déchets
permettent aux coureurs auront de se
débarrasser de leurs déchets dans des conditions
conformes au respect de l’environnement.
L’organisateur s’assurera de la récupération des
déchets et du nettoyage des différentes zones
après le passage de la course.

article 7 : récompenses 

- 1er : 440 €                                            2ème : 295 €
- 3ème : 220 €                                       4ème : 180 €
- 5ème : 145                                           6ème : 130 €
- 7ème : 120 €                                       8ème : 110 €
- 9ème : 90 €                 10ème au 20ème : 55 €

REGLEMENT
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L’épreuve se déroulant sur un circuit à
faire 6 fois, la circulation sera fermée à
l’arrivée de la voiture ouvreuse et
rouverte après le passage de la voiture
balai entre chaque passage de la course.
Toutes les coureuses qui seront à plus de
5 minutes du groupe de tête au passage
sur la ligne d’arrivée seront arrêtées par
le juge d’arrivée pour des raisons de
sécurité.
  

article 10 : PointS

Point GPM  : 3/2/1 
Point SPRINT : 3/2/1



LIEUX PRATIQUES

HEBERGEMENTS

BRIT’ HOTEL **
1860, Av. des Landiers

73000 CHAMBERY
04 79 84 54 44

chambery@brithotel.fr
WWW.brithothel-chambery.com

LE SAINT-VINCENT
Lieu-dit "Le Gaz"

73190 APREMONT
04 79 60 03 76

hotel.le.saint.vincent@gmail

IBIS BUDGET Centre Ville **
391, Av. Alsace Lorraine 

73000 CHAMBERY

08 92 68 31 73
h2548@accor.com

www.ibis.com

BEST WESTERN ***
51, Rue Alexander Fleming

73000 CHAMBERY
04 79 68 60 00

reservation@alexanderpark.fr
www.alexanderpark.fr
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LIEUX PRATIQUES

MÉDIPÔLE DE SAVOIE
Hôpita lavenue des Massettes 

73190 Challes-les-Eaux
04 79 26 80 80

CENTRE HOSPITALIER MÉTROPOLE SAVOIE
Hôpital place Lucien Biset

 73000 Chambéry
04 79 96 50 50

HOPITAUX
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• Ouverture de la permanence – Retrait des dossards :                                                                                  16h00 / 18h30

•Réunion des Directeurs Sportifs :                                                                                                                                            18h30
                                                                                                                                     

• Présentation des équipes et signature Elites, Juniors :                                                                                                 12h00

• Appel des coureurs Élites, Juniors :                                                                                                                                       12h40

• Départ de l’épreuve Élites, Juniors :                                                                                                                                      12h45

• Arrivée de l’épreuve Élites, Juniors :                                                                                                                                      16h00

• Cérémonie protocolaire Elites, Juniors :                                                                                                                              16h30

Le 18 avril 2021,
Chambéry Cyclisme

Organisation organise
la 18ème édition du

Grand Prix Féminin de
Chambéry !

En 2021, l’épreuve sera
la 1ère course UCI de

notre structure !
 
 
 
 

RENSEIGNEMENTS - ENGAGEMENTS

Zone de Départ / Arrivée

Sens de la course

Permanence

Parkings

Parking du stade

Légende
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Samedi

Dimanche
------------------------------------------------------------------------------------------

organisation@chamberycyclisme.com



COMMISSAIREs & arbitres

Président du jury                                                                                          RIGOLETTI Gabriele : 00 39 34 78 58 47 75
Commissaire 1                                                                                                                          RUTLER Céline : 06 26 96 12 66  
Commissaire 2                                                                                                                         DUMAS Audrey : 06 64 80 40 27
Juge à l'arrivée                                                                                                                    COMBAZ Richard : 06 81 89 87 10
Commissaire moto 1                                                                                                               BERTHET Eric : 06 89 89 50 73
Commissaire moto 2                                                                                                              JALADE Gilles : 06 07 99 66 01
Arbitre adjointe GPM                                                                                                          AUTIER Camille : 07 82 33  25
56
Arbitre adjointe                                                                                                                         PACCARD Julie  06 83 42 01
06
Arbitre balai / Gestion transpondeurs                                                              DERAISIN Fabrice : 06 86 83 36 01
  

RENSEIGNEMENTS - ENGAGEMENTS

Commité organisation               
                                                                                                                         

Président Chambéry Cyclisme Organisation                                                                                           Patrice Pion
Trésorière Chambéry Cyclisme Organisation                                                                                      Nathalie Pion
Responsable sportif                                                                                                                                                     Patrice Pion
Responsable de course                                                                                                                       Christophe Rebecchi                                 

Adresse de l'épreuve
 

Mairie de quartier de Chambéry le Vieux
Place Paul Vachez73000 Chambéry

Local antidopage
 

Mairie de quartier de Chambéry le Vieux
Place Paul Vachez Salle des fêtes

73000 Chambéry

Protocole
 

3 premières Scratch
3 premières Espoirs
3 premières Juniors

La première des GPM
La première des SPRINTS
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 HORAIRES
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6 tours sur 1 boucle traversant les communes de :

- Chambéry le Vieux

- Voglans

- Sonnaz

- 1 tour de 16,5km (292m D+)

– 3 bosses dont 2 comptant pour le 
classement de la Meilleure Grimpeuse 
(Voglans et Sonnaz)
Soit un total de 100km – 1752m D+

 
Plan global des circuits avec bosses :

 

 

 

1 boucle de 16,5km à faire 6 fois – 292m D+ par tour
 

MG1 Côte de Voglans (2,2km - 6% moy - 14% max)
 

MG2 Côte de Maison Brûlée (1km - 6,5% moy - 10% max)
 

Côte Ruberty (0,45km - 8% moy - 14% max)

PROFIL DU PARCOURS

Parcours complet
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Caractéristiques des 3 derniers km

PROFIL DES 3 DERNIERS KM
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PERMANENCE COURSE FÉMININE régionales

De 8h à 8h50

Départ à 9h

Arrivée prévue vers 11 h/11h15

Protocole à 11h30

Repas pris en plateau individuelle à la salle des

fêtes de 11h à 12h30 maximum.

COURSE FÉMININE UCI

Appel des concurrentes à partir de 12h15

Départ à 12h45

Arrivée prévue vers 16h30-17h

Protocole à 17h15

RAPPEL

Rappel du programme de la journée
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Grand Prix Féminin De Chambéry

ORGANISATION

Adresse et coordonnées du siège social :

Chambéry Cyclisme Organisation
211 Chemin des Écureuils
73000 Chambéry

Tél. 33 (0)9 51 21 64 09
Tél. 33 (0)6 15 11 26 38

E-mail : organisation@chamberycyclisme.com
Site internet : www.chamberycyclismeorganisation.com/grand-prix-de-chambery/

CONTACT
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COORDINATEUR CYCLISME FEMININ

Julien GUIBOREL 
Entraîneur National Route Femmes

J.GUIBOREL@ffc.fr
 

mailto:J.GUIBOREL@ffc.fr

